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ACTUALITES FINANCES ET BUDGET 
 

• Projet d’arrêté sur la transmission des BP 2017  
Un arrêté devrait paraitre au mois de septembre et devrait préciser qu’à titre transitoire (en 
attendant les EPRD), l’ensemble des ESSMS restent soumis à l'obligation de dépôt de 
l'ensemble des pièces requises au 31/10/2016 auprès de leurs autorités de tarification.  
Il convient donc de transmettre aux autorités de tarification ces documents, sous forme 
dématérialisée ou papier, selon les modalités de transmissions souhaitées par ces dernières. 
Par contre, à priori les établissements ne seront plus soumis à l'obligation de dépôt 
dématérialisé de leurs budgets prévisionnels au sein de l'application HAPI. Nous y reviendrons 
dès sa parution. 
 
 

• Valeur du point pour le calcul de la dotation soin 2016 
Pour rappel, un arrêté du 1er août 2016 fixe les valeurs du point du tarif plafond pour les 
EHPAD. 
 
 

• Valeur des forfaits soins journaliers 2016 

Les plafonds 2016 des forfaits journaliers de soins et de transport pour les petites unités de 
vie et les accueils de jour autonomes viennent d'être fixés par un arrêté, publié le 9 août 
au Journal officiel. 
 
 

• Les mesures financées par le FIR sont dévoilées 

Les crédits attribués aux ARS au titre du fonds d'intervention régional (FIR) sont détaillés pour 
2016 par une circulaire publiée cet été.  

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2016/8/1/AFSS1622018A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A81FFEC690426B1F12FA3C2E36CE9240.tpdila13v_2?cidTexte=JORFTEXT000033000462&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000032982005
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A81FFEC690426B1F12FA3C2E36CE9240.tpdila13v_2?cidTexte=JORFTEXT000033000462&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000032982005
http://social-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2016/16-06/ste_20160006_0000_0090.pdf


L'enveloppe de près de 3,254 milliards d'euros doit être notamment consacrée à 
(au) : déploiement des fonctions d'appui aux professionnels sociaux et médico-sociaux pour 
la prise en charge des personnes en situation complexe, la poursuite des expérimentations 
relatives aux personnes âgées en risque de perte d'autonomie (PAERPA), développement de 
la télémédecine, l’amélioration des conditions de travail (notamment risque psycho sociaux)… 
 
 
 

ACTUALITES OUTILS ET INNOVATIONS 
 

• Outil de simulation de l’impact d’un investissement sur le prix de journée en EHPAD 
L’ANAP met à disposition des dirigeants un outil de simulation qui permet, en fonction des 
scénarii choisis (réhabilitation, extension…), de calculer l’impact du projet sur le prix de 
journée.  
L’outil permet la variation d’un grand nombre de paramètres (surface, capacité, mode de 
financement…) et restitue une analyse permettant de calculer un impact différentiel du projet 
sur les différentes natures de coûts. 
 
 

• Alzheimer Europe propose aux professionnels un support pour résoudre les 
dilemmes éthiques 
Afin d'aider les professionnels qui font face à des dilemmes éthiques dans l'accompagnement 
de malades d'Alzheimer, l'association Alzheimer Europe a réuni un groupe de travail 
européen, afin d'aider les personnels intervenant en hôpital ou en maison de retraite à 
aborder les situations problématiques sur le plan éthique.  
Au final, nous trouvons un document qui, à partir de cas concrets, permet d'ouvrir la réflexion 
et présente des pistes de solutions. 
 
 
 

ACTUALITES QUALITE ET GESTION DES RISQUES 

 

• Le repérage de la perte d'autonomie reste un axe de travail important pour l'ANESM 
en 2016 
Dans son rapport d’activité, l’ANESM annonce que le repérage de la perte d'autonomie reste 
"un axe fort pour l'année 2016".  
Au menu des prochains mois, figurent par exemple la révision du cahier des charges des PASA 
et la publication du décret sur les conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des EHPAD. 
Plus globalement, ce sont quarante-cinq recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles qui ont été élaborées par l'agence. En ce qui concerne ses perspectives de 
travaux, l'agence veut améliorer la diffusion de ses recommandations professionnelles. 
En 2018, "les instances seront appelées à se prononcer sur l’opportunité d’appuyer la diffusion 
des recommandations produites jusqu’à ce jour par l’agence, en éditant des fiches thématiques 
qui s’adresseraient particulièrement aux cadres intermédiaires", prévient-elle. 
 
 

http://www.anap.fr/publications-et-outils/outils/detail/actualites/outil-de-simulation-de-limpact-dun-investissement-sur-le-prix-de-journee-en-ehpad/
http://s3-eu-west-1.amazonaws.com/static.hospimedia.fr/documents/185322/1834/BrochureEthiqueAlzheimerProfessionnels-AE-FMA-FA_(1).pdf?1471005774
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/ANESM-RA2015-WEB.pdf


• Vers un rapprochement ANESM - HAS 
Dans le cadre de la modernisation de l’action publique et à la demande du premier ministre, 
l’IGAS s’est vu confier une mission relative au contrôle et à l’amélioration de l’offre sociale et 
médico-sociale, comprenant le rapprochement ANESM - HAS.  
À suivre…  
 
 

• Deux guides vigilance attentats dédiés aux hôpitaux et EHPAD 
En lien notamment avec le secrétariat général de la défense et de la sécurité 
nationale (SGDSN), le ministère des Affaires sociales et de la Santé a publié ce mois 
de juillet deux guides de bonnes pratiques vigilance attentats : les bons réflexes, destinés aux 
établissements de santé et médico-sociaux.  
Datés de juin, l'un s'adresse directement aux équipes de direction, l'autre aux personnels. 
 
 
 

ACTUALITES JURIDIQUES ET ETUDES 

 

• Loi ASV Suite 
La loi connait ces premiers revers importants : 
Le 7 juillet dernier marquait la fin des concertations autour des projets de texte réformant le 
cadre budgétaire des établissements et services intervenant auprès des personnes âgées et 
handicapées.  
Quatre textes étaient en effet soumis à la section sociale du Comité national de l’organisation 
sanitaire et sociale (Cnoss) ce jour-là : deux projets de décret spécifiques aux EHPAD portant 
sur la tarification (forfaits soins et dépendance), un projet de décret modifiant les dispositions 
financières applicables aux ESSMS (EPRD) et un projet d’arrêté fixant le contenu du cahier des 
charges du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) étaient présentés pour avis.  
À la surprise générale, la réunion ne s’est pas passée comme prévue. Dès le 12 juillet, les 
principales fédérations et associations (Fehap, Uniopss, Fnaqpa, Fnadepa, Fegapei, AD-PA, 
Croix-Rouge, Générations mutualistes, APF, Unapei, Apajh…) ont fait connaître le rejet de 
l’ensemble de ces textes et demandent une nouvelle réunion au plus vite. Contrairement aux 
autres acteurs du secteur, le Synerpa approuve globalement le résultat de la concertation sur 
la réforme de la tarification. 
Ainsi à l’aube de notre rentrée budgétaire, nous sommes en attente de ces textes 
réformateurs importants pour notre secteur, même si la notion d’EPRD en 2017 semble 
quasiment acquise. 
 
 

• Dossier médical partagé : décret du 04 juillet 2016 (rappel) 

Dans notre précédent agenda nous vous parlions du DMP et du décret n° 2016-914 du 4 juillet 
2016 relatif au dossier médical partagé qui définissait les modalités de création et de clôture 
du DMP. Pendant ces périodes estivales, nous préférions le rappeler. 
 

 

 

http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2016/07/guide_pratique_pour_les_equipes_de_direction_des_etablissements_de_sante_sociaux_et_medico-sociaux.pdf
http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2016/07/guide_pratique_pour_les_personnels_des_etablissements_de_sante_sociaux_et_medico-sociaux.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032842901&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032842901&dateTexte=&categorieLien=id


ACTUALITES RESSOURCES HUMAINES 
 

• Neuf nouveaux axes de formation dans la fonction publique hospitalière sont 
officialisés 
La DGOS et la DGCS publient comme chaque année les axes prioritaires et actions de formation 
à privilégier pour 2017 dans la fonction publique hospitalière.  
L'instruction 2017 comporte 9 axes prioritaires et 5 actions de formation nationale. À compter 
de 2017, les thématiques retenues dans les axes prioritaires de l'instruction sont 
majoritairement centrées sur des sujets intéressant toutes professions ainsi que des équipes 
pluri-professionnelles ou sur des sujets concernant les personnels qui ne relèvent pas des 
professions médicales et paramédicales.  
Par ailleurs, les plans de formation sont impactés par les groupements hospitaliers de 
territoire (GHT). La loi de Santé qui les a instaurés prévoit en effet la coordination des plans 
de formation continue et des plans de DPC. La DGOS répertorie pour 2017 seize priorités de 
formation 
 
 

• Maltraitance : un sujet malheureusement toujours d’actualité 
Début juillet, une aide-soignante (AS) d’EHPAD, ainsi que quatre membres de sa famille, ont 
été placés sous contrôle judiciaire. La principale intéressée aurait drogué, puis volé, des 
résidents de l'établissement.  
Selon les premiers éléments de l'enquête, sept personnes se sont fait voler leurs bijoux. L'AS 
a reconnu les faits pour deux d'entre eux, mais nie avoir drogué les résidents.  
 
 

• Contrats aidés : un effort budgétaire supplémentaire 
Pour accentuer la mobilisation en faveur de l’emploi et lutter contre le chômage de longue 
durée, le gouvernement consent à "un effort budgétaire supplémentaire de 150 000 contrats 
aidés par rapport à la loi de finances initiale (LFI) 2016".  
Au total, 227 000 contrats aidés sont ainsi programmés pour le second semestre.  
Une circulaire développe toutes les modalités (publics cibles, aides…). 

 
 
 

ACTUALITES USAGERS ET AIDES 
 

• Directives anticipées 
Un arrêté du 3 août 2016 relatif au modèle de directives anticipées prévu à l’article L. 1111-
11 du code de la santé publique est paru au JO du 5 août 2016. 
 
 

• Directives anticipées (suite) 
Un décret du 3 août 2016 crée de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en 
fin de vie. 
 
 

 

http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2016/08/cir_41218.pdf
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2016/08/cir_41218.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2016/08/cir_41191.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000032967746
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000032967571


AGENDA NATIONAL 
 

• 4ème édition des rencontres scientifiques de la CNSA « Autonomie et qualité : entre 

pratiques et aspirations » 

La Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie organisera la quatrième édition de ses 

rencontres scientifiques les 12 et 13 décembre prochains à Paris.  

Elles auront pour thème « Autonomie et qualité de vie : entre pratiques et aspirations ». 

Les rencontres scientifiques de la CNSA proposent de vulgariser les apports scientifiques 

autour d’une question sociale ; cette année, celle de la qualité de vie. 

L’accès à la manifestation est gratuit sous réserve d’une inscription préalable. Les inscriptions 

sont ouvertes jusqu’au 2 décembre 2016. 

Pour en savoir plus sur la manifestation : cliquez ici. 
 

 

 

AGENDA MIDI-PYRENEES / LANGUEDOC-ROUSSILLON 

 

• Formation : CPOM et EPRD, le 13 Septembre 2016 à l’Hôtel Palladia 
(Toulouse) :  COMPLET 
 
 

• Formation : CPOM et EPRD, le 11 Octobre 2016 à l’Hôtel Palladia (Toulouse) 
Vous avez été très nombreux à vous inscrire à la formation de septembre. Nous avons donc 
dû programmer une nouvelle date sur la même thématique.  
Le cabinet Cyril Dechegne Consulting organise une nouvelle formation à Toulouse.  
Le bulletin vous sera envoyé sur simple demande.  
Après plusieurs sessions sur la loi ASV, cette formation présentera le nouvel outil financier : 
l’EPRD.  
Elle évoquera également la méthodologie pour mettre en œuvre son CPOM et les 
changements stratégiques de management à opérer. 

 
 

• Rencontres vieillissement à Toulouse les 18 et 19 octobre 2016 

Ces deux journées comprendront une série de conférences, suivies chaque fois d’ateliers afin 
d’approfondir en petits groupes des connaissances et poser les questions nécessaires.  
Mardi 18 Octobre : Préservage/Maladie d’Alzheimer 
Mercredi 19 Octobre : EHPAD/ Médecine Gériatrique  
Renseignements et inscription : http://www.rencontres-vieillissement.com/programme.php 
 

 

• France Alzheimer Haute Garonne  

Propose de nombreuses activités chaque mois (consulter le site).  
Informations au 05 61 21 33 39 
 
 

http://www.cnsa.fr/soutien-a-la-recherche-et-a-linnovation/les-rencontres-scientifiques-de-la-cnsa
http://www.rencontres-vieillissement.com/programme.php
http://www.francealzheimer31.org/actualites


• France Alzheimer Aveyron  

Propose de nombreuses activités (thé dansant, café mémoire, groupes de parole, formation 
des aidants...) chaque mois (consulter le site). 
 
 

• France Alzheimer 81 

Propose des « café mémoire » chaque mois (consulter le site). 

 
 

• Pôle Alzheimer Pyrénées-Orientales 

Propose de nombreuses activités chaque mois (consulter le site).  
Informations au 04 68 52 22 22 
 
 
 

AGENDA AQUITAINE / LIMOUSIN / POITOU-CHARENTE 

 

• Comité départemental d'Intervention et d'Animation Pour l'Autonomie (CIAPA) 

Propose de nombreuses activités diverses chaque mois (consulter le site). 
Renseignements et inscriptions auprès du CIAPA au 05 59 80 16 37, par mail ciapa@ciapa.fr 
ou auprès du Pôle Autonomie Haut Béarn et Soule au 05 59 10 00 76. 
 
 

• France Alzheimer Gironde 

Propose de nombreuses activités chaque mois (consulter le programme du premier semestre 
2016).  
Informations au 05 56 40 13 13 
 
 
 

Cyril Dechegne Consulting 

Organisme habilité par l’ANESM pour l’évaluation externe 

Formation et conseil en gestion financière et évaluation qualité en EHPAD 

2 chemin de Garric 31200 TOULOUSE 

Tél: 05 61 06 91 65 - Fax: 09 70 60 19 35 

info@cyrildechegne.fr 

  http://cyrildechegne.fr  
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Pour ne plus recevoir l’agenda, il suffit de nous renvoyer un mail à info@cyrildechegne.fr 

avec la mention « désinscription ». 

http://www.francealzheimer-aveyron.org/
http://personnes-agees.tarn.fr/agenda/Pages/France-ALZHEIMER-810211-5061.aspx
http://www.pole-alzheimer.fr/
http://www.ciapa.fr/index.html
mailto:ciapa@ciapa.fr
http://www.francealzheimer-gironde.org/sites/www.francealzheimer-gironde.org/files/pjs/Calendrier%201er%20semestre%202016%20v.3.pdf
http://www.francealzheimer-gironde.org/sites/www.francealzheimer-gironde.org/files/pjs/Calendrier%201er%20semestre%202016%20v.3.pdf
mailto:info@cyrildechegne.fr
http://cyrildechegne.fr/
mailto:info@cyrildechegne.fr


Pour vous inscrire à l’agenda médico-social du sud ouest, il suffit de nous renvoyer un mail à 

info@cyrildechegne.fr avec la mention « inscription ». 

mailto:info@cyrildechegne.fr

